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ploi pour exercer le passage au delà de la dizaine (car
rien n'empêche de les employer au delà de 10, bien au
contraire; il faut alors changer la couleur des objets de
dizaine en dizaine pour pouvoir continuer à percevoir le
nombre entier d'un coup d'œil).

Nous rencontrons encore trop souvent, à tous les degrés
de l'école primaire, de ces pauvres enfants complètement
réfractaires au calcul. Ne peut-on pas supposer que si l'on
employait, dès le dc*but. des procédés plus concrets, plus
adéquats au développement de l'enfant — et certainement
le système de Lay est parmi les meilleurs — ces naufragés
disparaîtraient dans une bonne proportion

Nouveau mode de répartition des élèves.

Par M. Gielly.

La question du passage des élèves d'une classe dans la
classe supérieure est un de ces problèmes qui reviennent
périodiquement soulever des débats au sein de nos
réunions et je ne prétends pas que la solution que je vais vous
proposer sera de nature à en clore la série.

Lorsque j'allais à l'école primaire, avant la loi de 1886.
— c'est vieux, hélas! les passages se faisaient tous les six
mois et un élève bien doué pouvait, en conséquence,
terminer ses études-en trois ans. En réalité, le nombre de
ceux-ci était très restreint et la plupart se voyaient obligés

de doubler un ou deux degrés (on ne disait pas encore
année et pour cause), mais, ende faisant, ils ne perdaient
chaque fois que six mois et leur temps d'études obligatoires

ne s'en trouvait pas trop allongé.
La loi de 1886 supprima d'nn trait de plume les passages

semestriels. Dorénavant les élèves devaient rester une
année, mais une année seulement dans chaque degré qui.
pour bien marquer cette nouvelle disposition, prenait le

nom d'année.
Tous les élèves devaient entrer à l'école primaire à 7

ans. en accomplir le cycle complet en 6 années et en sortir
à 13 ans. Les examens n'étaient plus là que pour la forme,
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tout au plus devaient-ils permettre le classement de fin
d'année. Les promotions se faisaient en masse en tenant
compte uniquement de l'âge civil de l'élève : je dis l'âge
civil comme on dit année civile en opposition à année
scolaire pour indiquer l'âge donné par l'acte de naissance eu

opposition à l'âge. disons psychologique, qui marquerait
le degré plus ou moins complet du développement intellectuel.

C'était décréter que tous les enfants marcheraient à 12

mois, parleraient à 15 et mettraient leur dernière dent à

20.
Le résultat ne tarda pas à se faire sentir et les maîtres

furent bientôt en présence de classes bigarrées, comprenant:
des éléments à tous les degrés de développement, vraies
tours de Babel dans lesquelles tout travail sérieux était
impossible.

On fut bientôt amené à revenir au principe des «

doublages ». mais avec cette aggravation que ceux-ci allaient
dorénavant faire perdre chaque fois une année entière aux
élèves non promus. Or, d'une part ceux-ci font généralement

partie de la classe pauvre de la population où il est

indispensable que les enfants arrivent à une instruction
primaire suffisante sans être obligés de rester à l'école au
delà du temps légal. D'autre part, il est fâcheux d'avoir
dans des classes inférieures de grands gaillards de 12, 13.
14 ans qui ont doublé toutes les étapes et sont souvent au
milieu de leurs condisciples plus jeunes le mauvais exemple

en action établi en permanence.
Aussi sommes-nous livrés à un désastreux système de

bascule : suivant que l'on considère l'une ou l'autre face
du problème, on est amené à se montrer plus ou moins
sévère sur les conditions requises pour les passages et à faire
suivre, au régime de la porte largement ouverte, celui do
la porte plus ou moins fermée, pour revenir au premier...
Nous en sommes aujourd'hui à la porte béante.

Inutile de dire que ce perpétuel flux et reflux ne peut
que mécontenter tout le monde.

Mais un autre inconvénient résulte encore de la
longueur de l'étape : les élèves faibles qui ont perdu contact
avec leurs camarades dans le courant du premier semestre
se trouvent obligés de passer encore six mois dans une
classe dont le programme leur devient de plus en plus
étranger.



Toujours les derniers, voyant que leurs efforts pour
rattraper le gros de la colonne restent vains, ne comprenant
plus rien à ce que le maître enseigne, il arrivera fatalement

que ces malheureux élèves chercheront à tuer b
temps en s'amusant et en amusant leurs compagnons.

Non seulement ils n'apprendront plus rien, mais encore
il est bien à craindre qu'ils perdent le peu qu'ils ont
appris et prennent des habitudes d'oisiveté et d'inattention
dont ils ne se déferont jamais.

Us sont une lourde charge soit pour les maîtres qui
doivent ressasser pour eux, en pure perte, hélas! les mêmes
éléments du programme, soit pour les bons élèves qui, à

cause d'eux, piétinent sur place et se découragent.
Un premier essai fut tenté, sur l'initiative de Monsieur

ie Président du Département de l'Instruction publique
pour remédier à cet état de choses. On admit que moyennant

un examen en février, les élèves de première année,
qui auraient l'âge requis, pourraient passer en deuxième
année. Malheureusement, on leur faisait ainsi sauter le

programme de toute une année d'études puisqu'ils ne
faisaient ni le second semestre de la classe qu'ils quittaient,
ni le premier de celle dans laquelle ils entraient. C'était
trop leur demander et je crois que l'on tend à renoncer à

ce système qui, du reste, n'a été et ne pouvait être appliqué

qu'aux années inférieures.
C'est cependant cet essai qui m'a inspiré le projet que

je vous soumets : je me suis dit que pour qu'il pût
fonctionner, il suffirait qu'en février les élèves que l'on désire
promouvoir trouvassent à ce moment une classe qui
commencerait alors le programme du 1er semestre, et j'ai été
ainsi amené à concevoir une nouvelle répartition des classes

que je vais vous présenter.
Dans chaque bâtiment scolaire, les classes seraient divisées

en deux groupes parallèles bien distincts dont l'un, le

groupe A, commencerait le programme en septembre, tandis

que l'autre, le groupe B, le commencerait en février.
C'est tout.

Et cette très simple modification qui pourrait être adoptée

sans bouleverser en rien l'organisation actuelle (il
suffirait en effet de décréter qu'en février, une classe sur deux
recommencerait le programme du 1er semestre), ferait
disparaître tous les inconvénients signalés au cours de ces

quelques lignes.
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En effet :

1° Les élèves qui n'auraient pu suivre le travail scolaire
pendant le courant d'un semestre n'auraient plus à perdre
six mois dans leur classe; ils seraient envoyés dans la classe

parallèle qui commencerait à ce moment le programme de

ce semestre. Us auraient quelque chance de se distinguer
dans la classe où ils entreraient, attendu qu'ils répéteraient

les études dont ils auraient encore l'empreinte toute
fraîche et ils en seraient encouragés.

Le maître qui, d'autre part, se serait débarrassé des
éléments retardés, verrait arriver sans aucun déplaisir ces

nouveaux élèves qui ne rompraient point l'homogénéité de

sa classe. Devant celle-ci. ainsi rajeunie, il pourrait donner

une nouvelle impulsion à son enseignement.
2° Messieurs les Inspecteurs ne seraient plus placés

dans la cruelle alternative de faire perdre à un enfant une
année entière d'étude ou d'imposer à une classe cet élève
notoirement trop faible pour en suivre le programme. Es
pourraient plus facilement exiger de celui-ci qu'il passe
d'un groupe dans un autre, puisque, en le faisant, le
retard occasionné ne serait que de six mois.

3° En outre, les élèves nés au commencement de l'année
civile pourraient entrer à 7 ans révolus dans les premières
classes du groupe B et gagneraient ainsi six mois.

Pour résumer, donc mon projet se réduit à ceci :

Le cycle scolaire est divisé en sept années d'études
comme il l'est actuellement, mais le programme de chaque

semestre est nettement déterminé.
Les classes d'un bâtiment forment deux groupes parallèles

distincts dont l'un, le groupe A commence le
programme en septembre, tandis que l'autre, le groupe B (c'est
là, en somme, la seule modification apportée à l'organisation

actuelle) commence le sien en février.
Les avantages seront les suivants : les élèves qui n'auront

pu suivre le travail d'un semestre pourront le
recommencer immédiatement en passant dans la classe parallèle
de l'autre groupe et ne perdront ainsi que six mois.

Les élèves nés au commencement de l'année civile pourront

entrer à 7 ans révolus dans les premières classes du

groupe B et gagneront ainsi six mois.

Les deux communications qui précèdent ont donné lieu
à un intéressant échange de vues.
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